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Annexe 9 : Questions posées à l’association ITÔ 
 
 

 
Madame Noële Sarda  
Monsieur Fabrice FAURE  
Association ITO  
Rue des Peupliers  
31 820 Pibrac  
 
Objet : Demande de renseignements dossier d’enquête publique  
Habitat inclusif – Commune de Saint-Thomas (31)  
 
Madame la présidente, Monsieur le trésorier,  
 
J’ai été désigné par le Tribunal administratif de Toulouse pour mener l’enquête publique portant 
sur la déclaration de projet de création d’habitat inclusif emportant mise en compatibilité du PLU 
de la commune de Saint Thomas.  
J’ai ouvert au public l’enquête le 31 juillet, enquête qui sera clôturée le 1er septembre 2025.  
Après prise de connaissance du dossier mis à l’enquête par la mairie de Saint-Thomas et 
échanges avec Mme Nadine Despis, adjointe au maire, je souhaiterais avoir certaines précisions 
importantes qui ne figurent pas dans le dossier. (Pour votre information, le dossier est mis en 
ligne sur le site de la commune)  
Ces éléments et vos réponses seront prises en compte dans le cadre de la rédaction de mon 
rapport et de mes conclusions.  
Vous trouverez ci-dessous, un ensemble de questionnements auxquels je souhaiterais obtenir 
votre approche.  
1 - L’association ITÔ intègre-t-elle un réseau d’établissements intervenant dans le champ 
de la gestion de ce type d’établissement « résidence autonomie » ?  
2 - L’association ITÔ présente-t-elle des références en matière de gestion de ce type 
d’établissement ?  
3 - Pourriez-vous me confirmer la grille tarifaire présente dans le rapport d’enquête 
précédent : loyer + charges : 580 € + vie partagée : 770 € + courses : 300 € (hors inflation et hors 
aides diverses) ?  
4 - Est-il prévu dans les prestations proposées la prise de repas en commun ? Dans 
l’affirmative, qui produit les repas ?  
5 - Établissez-vous une convention avec la Commune portant sur les modalités 
d’exploitation des maisons ?  
6 - Dans l’hypothèse de pertes d’exploitation qui pourraient être induites par des vacances 
d’occupation, la collectivité peut-elle être appelée en subventionnement de ce déficit ? Si tel 
n’était pas le cas, comment l’association peut-elle résorber ce déficit ?  
7 - Dans l’hypothèse de défaillance de votre association qu’est-ce qui est envisagé ?  
8 - Dans les cas où les résidents nécessitent un changement d’établissement pour des 
raisons de santé ou d’handicap, qu’est-il envisagé ?  
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- La vision intercommunale de la proposition d’habitat inclusif sur 3 communes Ste Foy de 
Peyrolières, Bragayrac et Saint-Thomas implique-t-elle pour un démarrage le bouclage définitif 
des 3 dossiers ou les projets peuvent-ils s’engager de manière séquencée ?  
 
Je vous remercie pour les réponses que vous vous voudrez bien apporter à ces points 
d’interrogation.  
 
Je vous prie de croire, madame la présidente, monsieur le trésorier, à l’assurance de ma 
considération distinguée.  
 
Fait à Plaisance du Touch, le 4 août 2025  
 
Jean-Claude LONJOU  
Commissaire enquêteur  
 
Copie : Madame Nadine DESPIS, adjointe au maire 
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Annexe 10 : Réponses ITÔ 
 

 

REPONSE ITÔ par courriel en date du 12 août 2025 

1- L’association ITÔ intègre-t-elle un réseau d’établissements intervenant dans le champ 
de la gestion de ce type d’établissement « résidence autonomie » ? 

 Nous n'intégrons pas de réseau d'établissement. Les maison Itô ne sont pas des résidences 
autonomie mais des habitas inclusifs au sens de L’article 20 de la loi n° 2015-1776 (ASV) et 
de L’article 109 de la loi ELAN. 

 

2- L’association ITÔ présente-t-elle des références en matière de gestion de ce type 
d’établissement ? 

 

Nous n'avons aucune référence dans la gestion de ce type d'établissement puisque le 
dispositif est nouveau et le cadre est précisé régulièrement. 
Les fondateurs de l'association Itö ont de solide compétence quant à la gestion d'habitats 
inclusifs. 

Voici un aperçu succinct des CV des fondateurs : 

Noële Sarda (Pibrac 31) : Présidente de l’association ITO est dirigeante, depuis 8 ans, de la 

SAS Apprendre Autrement ! un organisme de formation spécialisé dans la formation des 

professionnels du secteur social et médico-social (Aides à domicile, aides-soignants, assistants 

de soins en gérontologie…). Elle intervient également pour la fonction publique territoriale pour la 

formation des professionnels de l’aide à la personne (bientraitance, maladies neuroévolutives, 

thérapies non médicamenteuses, limites professionnelles…). 

• Diplômes : Diplôme d’Etat de Dirigeant de l’Economie Médico-Sociale (DEMS) – Espace 

Sentein (niveau 7), Diplôme de Formateur Responsable Pédagogique – CAFOC (niveau 

6), Conseillère en Economie Sociale Familiale (niveau 5), certificat d’auditeur interne. 
• Formations : Toscane Accompagnement sur les organisations de travail fondées sur 

l’autonomie des équipes (Lille 2020/2021), Validation Therapy de Naomi Feil, approche 

Carpe Diem de Nicole Poirier (Québec). 
• Compétences : Piloter, manager et accompagner des structures dans des organisations 

de travail collaboratif (mise en place d’équipes autonomes dans un SAAD), impulser ou 
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créer de nouveaux projets (contribution au projet de création d’une plateforme de répit en 

Ariège), développer des programmes de formation, animer des formations. 
• Domaines d’intervention : SAAD, résidence autonomie, EHPAD. 
• Secteur : Formation Professionnelle pour Adultes. 

Fabrice Fauré (Plaisance du Touch 31) : Trésorier de l’association ITO, gérant du Service 

Aide et d’Accompagnement à Domicile Cassioppée (31) depuis 2013. Cassioppée est implanté 

sur Plaisance du Touch (31), Saint-Gaudens (09), Samatan (32). Les personnels de sa 

structure interviennent pour soutenir à domicile les personnes âgées ou en situation de handicap 

pour des actes essentiels ou courants de la vie quotidienne. 

• Diplôme : Diplôme en mathématiques et informatique appliquée (Université Paul Sabatier 

à Toulouse). 
• Compétences : Diriger (gestion administrative, financière, ressources humaines), 

manager (mettre en place des équipes autonomes et des équipes spécialisées dans 

l’accompagnement des personnes atteintes de maladies neuroévolutives), co-

construire le projet de service, communiquer, créer des partenariats avec les autres 

acteurs pour harmoniser les interventions à domicile, développer des projets innovants à 

domicile (Capteurs/vidéos), veiller à la qualité de vie au travail, et à la qualité des 

prestations réalisées, diffuser et faire appliquer les RBPP. 
• Domaines d’intervention : SAAD. 
• Secteur : Médico-Social. 

 
 
 

3- Pourriez-vous me confirmer la grille tarifaire présente dans le rapport d’enquête 
précédent : loyer + charges : 580 € + vie partagée : 770 € + courses : 300 € (hors inflation et 
hors aides diverses) ? 

Dans le cadre du logement foyer, le résident paye une redevance. Elle est fixée par un arrêté 
chaque année. En 2025 elle est de 642,24€. Cette redevance comprend : 

- un équivalent loyer 

- l'électricité, l'eau 

- le chauffage 
- assurance 

Les habitants, s'il ils y sont éligibles, pourront bénéficier de l'Aide au logement de la CAF 
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L'aide à la vie partagé sera financé intégralement par le conseil départemental 31. 
Les courses seront assurées et payées par les habitants avec l'aide de l'animatrice pour 
l'organisation. Le montant de 300€ est une estimation. 

 

4- Est-il prévu dans les prestations proposées la prise de repas en commun ? Dans 
l’affirmative, qui produit les repas ? 

 
Le principe de l'habitat inclusif donne la priorité au libre choix de la personne. 
Nous encouragerons la préparation et la prise des repas en commun sans que cela soit une 
obligation. 
Un animateur formé, stimulera, organisera et aidera à la préparation des repas et de façon 
générale à toutes les tâches de la vie quotidienne. 

 

 

5- Établissez-vous une convention avec la Commune portant sur les modalités 
d’exploitation des maisons ? 

Il n'est pas prévu de convention avec la commune.  

Notre association signera une convention d'exploitation avec OPH (bailleur social). 

Elle a également deja signée une convention avec le conseil départemental de la Haute-
Garonne sur l'attribution de l'aide à la vie sociale (AVP) qui financera le personnel 
d'animation intervenant au sein des maisons. 

 

6- Dans l’hypothèse de pertes d’exploitation qui pourraient être induites par des vacances 
d’occupation, la collectivité peut-elle être appelée en subventionnement de ce déficit ? 

Si tel n’était pas le cas, comment l’association peut-elle résorber ce déficit ? 

La collectivité ne sera jamais appelée pour le subventionnement de la vacance. 

Cette vacance est déjà prévu dans le budget de fonctionnement proposé au bailleur social. Il 
est en cours d'affinage. 
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7- Dans l’hypothèse de défaillance de votre association qu’est-ce qui est envisagé ? 

En cas de défaillance du gestionnaire, le bâti resterait la propriété du bailleur social jusqu’au 
terme du bail emphytéotique conclu avec la commune de Saint-Thomas, après quoi il serait 
transféré à cette dernière. Une autre association pourrait alors assurer la gestion, à 
condition de respecter les règles propres à l’habitat inclusif, notamment la dérogation 
permettant l’attribution exclusive des logements à des personnes âgées de plus de 60 ans en 
perte d’autonomie ou à des personnes en situation de handicap. 

 

8- Dans les cas où les résidents nécessitent un changement d’établissement pour des 
raisons de santé ou d’handicap, qu’est-il envisagé ? 

Comme pour un logement dit "classique", ils pourraient résilier leur bail avec une diminution 
voir une annulation de leur préavis pour raison de santé. 

1. Cadre juridique 
• Article 15, I de la loi du 6 juillet 1989 (modifié par la loi ALUR du 24 mars 2014) :  
Le locataire peut réduire son préavis à un mois s’il justifie : 
• De son état de santé rendant nécessaire un changement de domicile (constaté par un 
certificat médical). 
• Cette disposition s’applique aux locations vides et meublées constituant la résidence 
principale. 
 
⸻ 
 
2. Conditions 
• Fournir un certificat médical détaillant que l’état de santé nécessite le déménagement (le 
motif médical précis n’a pas à être révélé, seul le lien avec la nécessité de changer de 
logement). 
• Le préavis réduit s’applique à partir de la réception de la lettre de congé par le bailleur. 
• Le motif de santé doit concerner le locataire ou un membre de son foyer vivant 
habituellement dans le logement. 
 
⸻ 
 
3. Préavis annulé (zéro mois) 
• Pas prévu directement par la loi ALUR, mais possible si : 
• Le bailleur accepte expressément une résiliation sans préavis (accord écrit). 
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• Ou en cas de force majeure : hospitalisation longue et imprévisible, dépendance lourde 
nécessitant un départ immédiat en EHPAD ou établissement médical. 

➜ La jurisprudence a admis dans certains cas que la force majeure supprime le préavis (ex. : 
Cour d’appel de Rennes, 2016 – entrée urgente en maison de retraite). 
 
 

9- La vision intercommunale de la proposition d’habitat inclusif sur 3 communes Ste Foy de 
Peyrolières, Bragayrac et Saint-Thomas implique-t-elle, pour un démarrage, le bouclage 
définitif des 3 dossiers ou les projets peuvent-ils s’engager de manière séquencée ? 

 
Au vu de notre volonté d'adapter chaque habitat à son environnement et aux souhaits des 
communes, nous réalisons chaque projet de façon séparés.  
Celui de sainte Foy de Peyrolières est le plus avancé. 
Bien évidemment nous gardons comme objectif une gestion intercommunale qui permettra 
une mise en commun et une diversité des services rendus. 

En espérant avoir été le plus clair possible à vos interrogations. 

 

Bien à vous, 

Association Itô 

Noële Sarda & Fabrice Fauré 
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Annexe 11 : Procès-verbal de synthèse 
 

Commissaire enquêteur                                     Plaisance du Touch, le 2 septembre 

2025 

Monsieur Jean-Claude LONJOU 

 

à 

 

Monsieur le Maire de la commune de SAINT-THOMAS 

 

1, Le Village 

31 470 SAINT-THOMAS 

 

Lettre RAR 

 

Objet : procès-verbal de synthèse des observations du public et du commissaire enquêteur à la 

suite de l’enquête publique unique relative à la déclaration de projet n°1 de création d’un habitat 

inclusif valant mise en compatibilité du PLU de la commune 

 

Réf. :  - décision n°E25000051/31 du 01/04/2025 de la présidente du TA de Toulouse 

 - arrêté n° 2025-20 du 7 juillet 2025 portant ouverture d’enquête du Maire de la 

commune 

 - enquête publique du jeudi 31/07/2025 à 14h 00 au lundi 01/09/2025 à 17h 00 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint mon procès-verbal de synthèse relatif à l’enquête publique 

citée en objet. 

 

Les réponses et les précisions que vous voudrez bien apporter sur chaque point contribueront à forger 

mon avis et à établir le rapport que je dois vous transmettre avant le 1 octobre 2025. Mon mémoire 

des questions et votre mémoire en réponse seront intégrés à ce rapport. 

 

Il n’a été déposé aucune contribution sur le registre papier et aucune n’a été transmise par courriel 

ou par courrier. 

 

Je souhaiterais que vous puissiez répondre à certains de mes questionnements issus de l’analyse du 

dossier technique mis à l’enquête. 

 

Afin de tenir les délais qui me sont impartis, je souhaite recevoir votre mémoire en réponse sous 

quinze jours, comme prévu réglementairement. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de ma considération distinguée.  
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                                                                                                Le commissaire enquêteur,  

                                                                                                         Jean-Claude LONJOU 
 

 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

ENQUETE PUBLIQUE  

 
Enquête publique Déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU de la 

commune de SAINT-THOMAS pour la création d’un habitat inclusif  

du 31 juillet 2025 (14h00) au 01 septembre 2025 (17h00)  

 

A - L’ENQUETE  

 
A.1 - Rappel de l’objet de l’enquête  

 

Cette enquête est relative à une déclaration de projet pour la création d’un habitat collectif situé au 

sud du centre-bourg de la commune, entre un lac d’agrément et un terrain de tennis, entre le lieu-

dit « Berlingueres » et le lieu-dit « Barrat ».  

Ce même type de projet est prévu sur deux autres communes proches : Sainte Foy de Peyrolières 

et Bragayrac.  

A Saint-Thomas, le terrain appartient à la commune, qui proposerait un bail emphytéotique à 

l’Office d’HLM 31, maître d’ouvrage des bâtiments qui louerait à l’association ITÔ, qui gèrerait 

les 18 logements prévus afin d’offrir une alternative d’habitat aux personnes âgées en perte 

d’autonomie ou en situation d’handicap.  

Pour que ce projet puisse voir le jour, il est nécessaire de modifier le zonage des parcelles 

d’assiette du foncier nécessaire au projet, classées en zone naturelle (N) tout en créant un Secteur 

de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) d’une superficie de 5 000 m².  

Cette déclaration de projet relève du code de l’urbanisme qui est une procédure permettant 

de déclarer d’intérêt général la réalisation d’un projet et d’adapter les documents 

d’urbanisme qui n’avaient pas prévu ce projet.  

Cette procédure est fixée par l’article L.300-6 du code de l’urbanisme.  

La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU est régie par les 

articles L. 153-54 à L. 153-59 et R. 153-15 à R. 153-17 du Code de l’urbanisme.  

Il convient de préciser que ce projet fait l’objet d’une seconde enquête publique, la première ayant 

été engagée et clôturée sans attendre l’avis de l’autorité environnementale.  
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A.2 - Déroulé de l’enquête  

Conformément à l’article L.153-54 du code de l’urbanisme, cette déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLU est soumise à enquête publique.  

Par décision n°2023ACO134 de la MRAe en date du 22 août 2023 ce projet de zonage a été 

soumis à évaluation environnementale.  

Un premier arrêt de la MRAe est intervenu à la suite de la première évaluation environnementale 

le 6 novembre 2024 (n°2024AO118).  

Le deuxième arrêt de la MRAe est intervenu à la suite de la deuxième évaluation 

environnementale le 18 juin 2025 (n°2025AO55).  

Un mémoire en réponse de la commune au dernier avis a été communiqué à la MRAe le 28 juin 

2025.  

Le commissaire enquêteur (CE) titulaire chargé de conduire cette enquête publique désigné par le 

tribunal administratif de Toulouse le 1 avril 2025 est Monsieur Jean-Claude LONJOU avec 

Monsieur Georges MONNOT comme commissaire enquêteur suppléant.  

L’enquête s’est déroulée conformément à la réglementation et aux stipulations de l’arrêté 

municipal d’ouverture d’enquête n°2025-20 du 7 juillet 2025 ; le siège de cette enquête est situé à 

la mairie de SAINT-THOMAS.  

Le dossier d’enquête et un registre papier y fut déposé pendant toute l’enquête. Il est consultable 

en ligne sur le site de la Mairie.  

L’affichage de l’avis d’enquête a été effectué sur le panneau d’affichage à côté de la mairie et sur 

le site.  

L’avis d’enquête a fait l’objet de parutions dans 2 journaux locaux (la Dépêche du Midi 

édition 31 le 15/072025 et le 04/08/2025 et le Petit Journal Toulousain le 10/07/2025 et le 

07/08/2025.  

Il a été mis en ligne sur le site internet de la commune.  

A.3 – Permanences  

Le commissaire enquêteur a tenu deux permanences au siège de l’enquête à la mairie de SAINT-

THOMAS aux dates indiquées dans l’arrêté :  

Jeudi 31 juillet 2025 de 14h00 à 17h00  

 

Lundi 1er septembre 2025 de 14h00 à 17h00.  
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A.4 – Conditions de dépôt des contributions du public  

Les contributions du public pouvaient être déposées soit sur le registre papier ouvert au siège de 

l’enquête à la mairie de Saint-Thomas, soit par courriel, soit par courrier, soit oralement lors des 

permanences du commissaire enquêteur.  

 

B - OBSERVATIONS DU PUBLIC  
A la clôture de l’enquête, je n’ai enregistré aucune contribution ou observation sur le registre 

papier, (soit par écrit direct, soit par transmission courrier ou courriel).  

Aucune demande d’information ne m’a été sollicitée lors de mes deux permanences.  

 

C – QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
La demande déclaration d’intérêt général du projet d’habitat inclusif emportant mise en 

compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune a été rendue nécessaire uniquement du 

fait de la localisation choisie pour réaliser cet équipement à vocation sociale.  

C’est bien autour de cette thématique positionnelle que des interrogations sont légitimement 

posées dans les deux avis de l’autorité environnementale (MRAe), ainsi que par le commissaire 

enquêteur précédent lors de la première enquête.  

Par ailleurs, l’intérêt général du projet nécessite une confrontation avec différents paramètres et 

notamment celui de l’analyse des besoins sociaux en matière de structure d’habitat inclusif sur le 

territoire qui viendrait quantifier le besoin et fiabiliser la perspective économique d’une telle 

structure.  

D’où les cinq questionnements suivants :  

 

C1- Question n° 1 :  

La position excentrée du centre-bourg interroge d’autant que l’on parle d’habitat inclusif qui doit 

s’entendre certes, au niveau de l’établissement mais également au niveau des liens étroits à tisser 

entre les futurs résidents et la vie locale.  

Dans le dossier, il fait référence à une vie locale autour du lac mais le principal des activités 

festives, culturelles, de sociabilité, de proximité avec les équipements publics mairie se situe au 

centre-bourg distant de plus de 500 mètres via un chemin piétons cycles impraticables du fait de 

sa consistance et de sa déclivité pour des personnes âgées ou en situation de handicap physique.  

Dans le mémoire de réponse de la commune à l’avis de la MRAe, il est affirmé « qu’une analyse 

multi-site a été menée dans le rapport initial. Elle a démontré qu’aucun autre emplacement  
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compatible avec les besoins du projet n’était disponible dans le tissu urbanisé, en raison 

notamment de la rétention foncière en coeur de bourg. »  

On ne retrouve pas trace dans le dossier d’enquête de cette analyse multi-site. Il convient de 

rappeler que Saint-Thomas présente un taux de logements vacant très importants d’environ 10% 

et qu’elle s’est dotée d’un droit de préemption urbain.  

Le PLU de la commune est en cours de révision ; ne serait-il pas opportun de mettre en place des 

outils permettant la réservation de terrain ou de propriété immobilière au profit de ce projet, 

permettant une négociation avec les propriétaires du centre-bourg ?  

 

C2- Question n° 2 :  

Le besoin d’accueil d’une population vieillissante, que ce soit en zones urbaines ou rurales est 

avéré par de nombreux rapports officiels. Les personnes vieillissantes et leurs familles de plus en 

plus éloignées sont intéressées par une offre d’accueil collectif mais les rapports soulignent 

également que les entrées dans ces structures s’effectuent à des âges de plus en plus tardifs 

(amélioration des conditions de santé, des dispositifs de maintien à domicile, etc.) et vers des 

structures médicalisées.  

Le projet d’établissement soumis à enquête s’adresse à des personnes moins âgées, remplissant les 

conditions d’accès à un habitat inclusif, tel que défini à l’article L.281-1 du code de l’action 

sociale et des familles.  

Une étude dite « d’analyse des besoins sociaux » a-t-elle été réalisée permettant de fiabiliser le 

besoin réel de ce type d’équipement à court et moyen termes ? Généralement ces analyses (à partir 

de questionnaires) sont portées par les CCAS, Saint-Thomas étant rattaché à celui de Saint-Lys.  

Cette étude est d’autant plus nécessaire, que le projet fait partie d’un projet plus global qui 

comprend 3 communes situées dans un périmètre très proche (Sainte-Foy, Bragayrac et Saint-

Thomas).  

Pour information, l’association ITÔ m’a indiqué qu’elle n’avait pas mené d’ « étude de marché » 

portant sur un besoin spécifique relatif à votre territoire mais à un niveau plus global, celui du 

Département.  

 

C3- Question n° 3 :  

Ce type d’habitat (et son exploitation), qui parait relativement consommateur en matière de 

financements publics mais qui seuls permettent de le rendre accessible au plus grand nombre, ne 

vient-il pas se substituer, dans les faits, à un manque de logements en locatif social, qui 

permettraient aux personnes intéressées de trouver un habitat à loyer modéré en adéquation avec 

ses attentes ?  

 

C4- Question n°4 :  

Compte tenu des difficultés financières rencontrées par l’Etat du fait de son endettement et du 

Conseil Départemental fort dépendant des dotations de l’Etat qui cherche à se désengager, n’y a-t-

il pas un risque dans la pérennité économique de ce type d’établissement et dans le maintien d’une 

redevance modique pour le résident ? 
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C5- Question n°5 :  

Concernant la question « mobilité et stationnement », la commune a répondu lors de son mémoire 

en date du 28 juin 2025, en réponse à l’avis de la MRAe (page 5) que :  

« Le projet n’entraîne pas de création de nouveaux stationnements. Il s’appuie sur une aire 

existante située à proximité immédiate.  

Concernant la mobilité douce, le site est relié au coeur du bourg par un parcours socio-éducatif, 

adapté à la marche et accessible à tous ».  

Selon vous, n’y-a-t-il pas une difficulté en matière du droit des sols concernant le stationnement, 

dans la mesure où le stationnement qui sera nécessaire à la vie de l’établissement doit être prévu 

et dimensionné sur la parcelle nécessitant le permis de construire ? Or, l’aire de stationnement 

telle qu’aujourd’hui aménagée et fréquentée (aire de déchèterie, parking du tennis) relève de facto 

et sous réserve d’analyse plus approfondie du domaine public et donc ne peut être considérée 

comme faisant partie du projet.  

Vous indiquez que le site et donc le projet est relié au coeur du bourg par un parcours socio-

éducatif « adapté à la marche et accessible à tous ».  

Selon vous, cet unique chemin de liaison au centre-bourg remplit-il les conditions techniques 

d’accessibilité permettant de le qualifier « d’accessible à tous » (je pense aux personnes à faible 

mobilité, qui représenteront une partie des potentiels résidents) ?  

 

 

Fait le 02 septembre 2025,  

Le commissaire enquêteur,  

           

                                                                                                             Jean-Claude LONJOU 
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Annexe 12 : Mémoire en réponse de la mairie 
 
Le mémoire en réponse de la commune de SAINT-THOMAS en date du 11 septembre 
2025 reprend le document PV de synthèse (cf annexe 5) en ajoutant à la suite de chaque 
question sa réponse. 
N’est donc annexé ici que le document d’envoi.  
Les réponses sont reprises in extenso dans la Partie I du rapport paragraphe 4-4 « Analyse 
des observations ». 
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